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1 INTRODUCTION 

Dans le cadre du programme Biogaz 2007-2012 du Ministère du Développement durable, de 

l’Environnement et des Parcs  (MDDEP), BPR inc. (BPR) a signé une entente visant à implanter un projet 

de réduction de gaz à effet de serre (GES). Ce projet est situé dans la ville de Saint-Jean-sur-le-Richelieu 

sur un site d’enfouissement localisé dans le secteur Saint-Athanase, dans le nord de la ville du coté Est 

de la Rivière Richelieu. Ce site appartient à Centre d’enfouissement sanitaire de Saint-Athanase (CESA).  

En accord avec CESA, BPR capte les biogaz formés suite à la biodégradation anaérobique des 

matières résiduelles enfouies. Des puits de captage ont été installés sur le lieu d’enfouissement. Les 

biogaz, formés principalement de méthane (CH4) et de dioxyde de carbone (CO2) sont collectés dans 

un réseau de conduites souterraines et aspirés vers une torchère.  

La torchère fonctionne en continu et permet de détruire le méthane présent dans le biogaz. Le brûlage 

et la destruction du méthane se fait à une température dépassant les 950 °C, ce qui permet une 

élimination du méthane. 

La concentration du méthane, le débit du biogaz et la température de combustion sont parmi les 

valeurs qui sont continuellement mesurées et enregistrées. Ceci permet donc d’avoir un suivi adéquat 

pour subséquemment valider les quantités détruites en tout temps et la qualité de la combustion. 

Une présentation des données de réductions de GES pour l’année 2009 selon les exigences de la norme 

ISO-14064 a déjà été réalisée et une sérialisation au eu lieu. Les crédits carbone ont par la suite été 

enregistrés sous le nom du Gouvernement du Québec.    

Le présent rapport couvre la période du 1er janvier 2010 au 31 décembre 2010. 

2 GÉNÉRALITÉS 

2.1 TITRE DU PROJET 

Extraction et combustion des biogaz – CESA. 
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2.2 BUT(S) ET OBJECTIF(S) DU PROJET 

Ce projet s’inscrit dans le « Biogaz 2007-2012 - Cadre normatif du programme d’achat de réduction des 

émissions de gaz à effet de serre provenant du captage et de l’élimination ou de la valorisation des 

biogaz générés par certains lieux d’enfouissement au Québec » préparé par le MDDEP.  

2.3 DURÉE CONTRACTUELLE DU PROJET AVEC LE MDDEP 

Le contrat avec le MDDEP dans le cadre du Programme Biogaz se termine le 31 décembre 2013 et 

pouvait débuter à tout moment en 2009, après la signature de novembre 2008.  

2.4 TYPE DE PROJET DE RÉDUCTION DES ÉMISSIONS DE GAZ À EFFET DE SERRE  

Il s’agit d’un projet de captage et destruction des biogaz composés de méthane, un gaz identifié dans 

la liste des GES. Les microorganismes présents dans le site biodégradent les matières résiduelles enfouies 

en absence d’oxygène. Cette biodégradation produit, entre autres, du méthane (CH4), un GES 

considéré être 21 fois plus nocif que le dioxyde de carbone (CO2) en termes de réchauffement 

planétaire.  

2.5 DESCRIPTION OFFICIELLE DE L’EMPLACEMENT DU PROJET OU DE LA LATITUDE ET LA LONGITUDE 
PRÉCISES 

Les coordonnées de l’entrée du site d’enfouissement sont les suivantes :  

Latitude :    40° 21’15.54’’ N 

Longitude : 73°12’33.30’’ O 

Le lieu d’enfouissement sanitaire désaffecté est situé sur les lots 292 ptie, 294 ptie, 295 ptie, 296 ptie et 

297 ptie du cadastre de la paroisse de Saint-Athanase, dans la ville de Saint-Jean-sur-Richelieu, dans la 

municipalité régionale de comté du Haut-Richelieu.  

L’adresse postale de l’installation est la suivante : 

825, rang des Cinquante-Quatre 

Saint-Jean-sur-Richelieu (Qc)  J2X 5N8 

2.6 CALENDRIER DE RÉALISATION 

Voici les principales étapes franchies  pour mener à terme ce projet : 

 11 Septembre 2008 :        Certificat de la municipalité 



 

Centre d’enfouissement sanitaire de Saint-Athanase 
Rapport de déclaration des réductions des émissions à effet de serre Programme Biogaz 2007-2012  

Rév. #01 
3 

  No de projet BPR: 03077  
 

 7 novembre 2008 :        Signature du contrat par les autorités du MDDEP 

 6 mars 2009 :                    Réception du certificat d’autorisation du MDDEP 

 Mars 2009-avril 2009 :        Forage des puits et aménagement des têtes de puits 

 Avril 2009 :         Réception des torchères au site 

 Mai 2009 :         Montage et essai des équipements et premier démarrage 

 Juin 2009 :         Ajustements des équipements 

 Juillet 2009 :         Démarrage sur une base régulière des installations 

 Janvier 2010 :         Déclaration des GES pour l’année 2009 

 Janvier-décembre 2010 : Fonctionnement normal de la torchère avec entretien lorsque requis 

2.7 DÉCLARATION DES GES 

Pour être admissible, les réductions déclarées dans ce rapport sont : 

A) Réelles 

Réduction résultant de la mise en place et de l'opération d'un réseau de captage, et de pompage et 

de destruction du biogaz sur le lieu d'enfouissement.  

B) Mesurables 

Le débit de biogaz capté et brûlé ainsi que la concentration de méthane sont mesurés en continu à 

l'aide d'un débitmètre et d'un analyseur de gaz raccordés à un enregistreur de données. Il en est de 

même pour la température de la combustion. 

C) Vérifiables/vérifiées 

Les réductions réelles obtenues sont vérifiées et vérifiables à l'aide de règles claires et précises. 

3 QUANTIFICATION DES GAZ À EFFET DE SERRE 

3.1 MÉTHODE DE CALCUL 

Selon les Lignes directrices du GIEC, pour les fins de calcul de réduction des émissions, le CO2 émis 

directement du LES ou émis à partir de la combustion du biogaz, n'est pas comptabilisé dans l'émission 

ou dans le total des réductions d'émission. 

Les limites de projet et de niveau de référence ainsi que la méthodologie de quantification présentées 

dans les sections suivantes sont tirées de la méthodologie des Nations Unis pour les projets MDP. 
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Nous établissons dans ce rapport, à la section 5, le calcul du niveau de référence et la détermination 

du quantum de réduction de l’année en cours. Ce calcul est réalisé en respect du système décrit à 

l’article 3.2.  

3.2 SYSTÈME CONSIDÉRÉ 

Le système considéré pour le calcul des GES captés et détruits par ce projet est relié directement à la 

combustion du méthane dans la torchère (rectangle du centre à la figure 3.1). 

Ainsi, le système considéré pour ce projet est limité à la capture du biogaz et sa destruction. Les 

activités citées ci-après sont quant à elles génératrices de GES à l’intérieur et à l’extérieur des limites du 

projet et leur impact est évalué. 

La figure ci-dessous montre les activités qui sont exclues du système et celles qui en font partie.   

 

Fabrication des équipements Décomposition des matières dans le site Démantèlement des 
Main d'œuvre Captage et destruction du Biogaz équipements
Construction Entretien des systèmes 

 

SYSTÈME CONSIDÉRÉ

 

Figure 3.1 : Définition du système considéré 

 

3.2.1 Activités susceptibles de générer des GES hors projet 

Dans le cadre de l’élaboration de ce projet, quelques activités sont susceptibles de dégager des GES 

afin de le réaliser mais ne sont pas à l’intérieur du système considéré dans la mesure de réduction. 

Principalement, voici les éléments générateurs de GES :  

 Construction des installations de captage de biogaz; 

 Transport des équipements vers le lieu d’enfouissement; 

 Déplacements du personnel pour la construction et l’exploitation du lieu d’enfouissement; 

 Démantèlement des infrastructures. 

Ces émissions sont négligeables vis-à-vis celles relatives au projet de captage et destruction. 
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3.2.2 Activités susceptibles de générer des GES à l’intérieur des limites du projet 

Intrinsèquement au projet, certaines activités sont susceptibles de dégager des GES. Il s’agit 

principalement des deux items suivants : 

 Le propane d’appoint utilisé en cas de démarrage d’urgence; 

 L’électricité du moteur de 15 KW installé dans le projet. 

En ce qui a trait au premier point, la torchère est munie d’un système d’auto-allumage au biogaz ce 

qui fait en sorte que le propane est très rarement utilisé et n’est qu’une solution d’urgence. En effet, la 

torchère est presque toujours en fonction (plus de 95 % du temps) et le démarrage est minimal. Le 

propane n’est utilisé que pour l’allumage du pilote de la torchère au démarrage, qui ne dure que 

quelques secondes. De plus, lors du démarrage, nous tentons d’allumer le pilote avec l’aide du biogaz 

en premier lieu. L’apport en GES venant de l’usage du propane est donc considéré négligeable.  

Concernant le second item, comme l’hydroélectricité génère une quantité négligeable de GES, nous 

n’en tiendrons pas compte. De plus, il faut rappeler qu’il est question d’un moteur consommant un 

maximum de 15 kW. Le moteur est muni d’un variateur de fréquence et ne consomme 15 kW que 

lorsqu’il est à son plein régime, et il ne l’a pas été de toute l’année courante. Selon le site internet de 

Défi Climat (http://www.deficlimat.qc.ca/deficlimat2011/Parametres-de-calcul), le facteur d’émission 

de GES de l’hydroélectricité est de 0,007263 kg/kWh. Donc, l’apport en GES du moteur est considéré 

négligeable.  

4 DESCRIPTION TECHNIQUE DES INSTALLATIONS  

Le site est situé dans la ville de Saint-Jean-sur-le-Richelieu et a été en opération de 1955 à 1994 

(dernière année d’enfouissement en 1993).   

La technologie utilisée pour ce projet de destruction des biogaz consiste en un système de captage et 

de destruction des biogaz des cellules d’enfouissement fermées à l’aide d’une torchère à flamme 

invisible.  

Le système d’extraction consiste en un réseau de puits de captage et de conduites secondaires reliés à 

une conduite collectrice principale.  

Plus spécifiquement, le système d’extraction consiste en un réseau de puits de captage verticaux de 

200 mm de diamètre forés dans les déchets jusqu’à environ 75 à 80 % de la profondeur estimée des 

déchets. Le réseau aboutit à la plate forme de combustion. Celle-ci est composée, dans l’ordre, des 

composantes suivantes : 

 Vanne d’entrée principale 
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 Dessiccateur 

 Analyseur de gaz en continu 

 Groupe moteur/surpresseur pour dépression du champ gazier 

 Débitmètre (instantané et cumulatif) 

 Vanne, anti-retour des flammes 

 Groupe allumeur, torchère et thermocouple pour température de combustion dans la torchère 

L’ensemble de la plate-forme de combustion est relié à un petit bâtiment comprenant les éléments 

suivants : 

 Entrée électrique principale 

 Memograph (graphique de la température de combustion, concentration de méthane, CO2, 

O2, débit normal instantané et cumulatif) 

 Boîte noire de l’appareil (E-200) donnant le débit et volume normal  

L’analyseur de gaz en continu échantillonne le biogaz avant son entrée à la torchère. Les données sont 

envoyées à un enregistreur de données automatiques de type Memograph. Les données sur les 

concentrations de CH4, CO2 et O2 sont reproduites sur écran en tout temps.  

Des transmetteurs de débit, de pression et de température sont également placés avant la torchère. 

Ceux-ci permettent d’enregistrer les données concernant le débit du gaz brûlé ainsi que sa 

température d’entrée et sa pression. 

La mesure de la température du gaz en continu à la sortie de la torchère assure que la combustion et 

la destruction se font adéquatement.  

La boite noire E-200 (totalisateur) permet de donner en tout temps, localement, la quantité totale de 

biogaz brûlée. Ce totalisateur permet également de vérifier la quantité totale de biogaz brûlée par 

mois et enregistrée au Memograph et corrobore en temps réel les données du débitmètre extérieur. 

L’ensemble des données pertinentes enregistrées sur le Memograph sont transférées en temps réel via 

Internet à un poste de surveillance localisé dans les locaux de BPR. Ceci permet de suivre le 

fonctionnement de la torchère en continu et répondre rapidement si une intervention terrain est 

requise.  

Le plan de l’annexe D du rapport de 2009 montre sommairement les installations. Ce plan est toujours 

valide. Les photos suivantes révèlent quant à elles quelques composantes discutées préalablement. 
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Photo no. 1: Tête de puits 
préfabriquéw 

Photo no. 2: Vue d’ensemble - torchère, 
moteur, soufflante et bâtiment.  
Panneau beige avec toit: analyseur de gaz. 
 

Photo no. 3: Pleine hauteur de 
la torchère avec conduite 
d’entrée à droite. 

 
 

 
 

 
 

 
 

Photos no. 4 et 5 : Débitmètre et détail de La 
lecture en m3/h et total m3 

Photo no. 6 :  
Memograph et 
données répertoriées 

Photo no. 7 : Boîte noire de 
l’appareil montrant le débit 
instantané et le volume total en 
normal mètre cube (Nm3) 

 
 
Photo no. 8 : manomètre de la pression du champ en mbar. 

5 PRINCIPES DE GÉNÉRATION DES CRÉDITS ET APPLICATION DE LA NORME ISO-14064 

5.1 QUANTITÉ TOTALE DE RÉDUCTIONS D’ÉMISSIONS DE GES SUSCEPTIBLES D’ÊTRE RÉALISÉES DANS LE   
CADRE DU PROJET DE GES  

Le méthane brûlé est transformé en CO2 selon l’équation suivante :  

CH4 + 2O2 => CO2 + 2H2O 
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Puisque le méthane est un GES considéré 21 fois plus nocif que le CO2 pour le réchauffement 

planétaire, une (1) tonne de méthane équivaut à 21 tonnes d’équivalent CO2.  

Pour l’année 2010, le projet en question a permis de réduire 20 931 tonnes équivalent CO2 (en plus des 

13 873 tonnes équivalent CO2 réduites en 2009).  

5.2 ÉVALUATION DES QUANTITÉS GÉNÉRÉES DE CO2E 

Le site continuera à produire du méthane pendant plusieurs années. Les quantités générées ont été 

évaluées à l’aide du logiciel LandGem de l’USEPA. Le détail de calcul a été approuvé par Enviroaccès, 

validateur externe, et fourni lors de la soumission au MDDEP. Cette évaluation a été faite en 2008 avec 

les paramètres de production gazière Lo et k de l’inventaire national d’Environnement Canada.   

5.3 RÔLES ET RESPONSABILITÉS 

Le tableau suivant permet d’énumérer les différents intervenants au projet selon leurs rôles et 

responsabilités.  

Tableau 5.1 Rôles et responsabilités 

Rôles et responsabilités Personne ressource Coordonnées 

   

Promoteur du projet BPR inc.  
4655, boul. Wilfrid-Hamel 
Québec (Qc), G1P 2J7 
www.bpr.ca  

Personne-ressource autorisée Stéphen Davidson  Tel : 450-655-8440 
Courriel : stephen.davidson@bpr.ca  

Personne autorisée à signer au 
nom de l’organisation Stéphen Davidson Tel : 450-655-8440 

Courriel : stephen.davidson@bpr.ca 

Personnes chargées de rédiger 
le rapport sur les GES 

Stéphen Davidson 
Jamil Jimmy Dib 
Jean-Philippe Sicard 

Tel : 450-655-8440 
Courriels : stephen.davidson@bpr.ca 
 jamiljimmy.dib@bpr.ca 
 jean-philippe.sicard@bpr.ca  

Personne chargée de fournir les 
services de quantification Stéphen Davidson 

Tel : 450-655-8440 
Courriel : stephen.davidson@bpr.ca 

Personne chargée d’examiner 
le rapport sur les GES 

Consultant 
Enviroconseil  

5214, boul. Wilfrid-Hamel, bur. 200 
Québec (Qc), G2E 2G9 
www.enviroconseil.com  
Tel : 418-877-8182 

Personne chargée de gérer le 
contenu du rapport sur les GES Stéphen Davidson  Tel : 450-655-8440 

Courriel : stephen.davidson@bpr.ca  

Acquéreur MDDEP 
Représentant : Marcel Gaucher 
Courriel : 
marcel.gaucher@mddep.gouv.qc.ca 
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5.4 RENSEIGNEMENTS PERTINENTS À L’ADMISSIBILITÉ DU PROJET DE GES EN VERTU D’UN PROGRAMME DE 
GES ET À LA QUANTIFICATION DES RÉDUCTIONS D’ÉMISSIONS 

Voici les critères d’admissibilité à une réduction des GES dans le cadre de notre projet : 

a) Projet de captage et d’élimination ou de valorisation des biogaz générés par un lieu 

d’enfouissement en opération ou fermé et qui n’est pas assujetti au Règlement sur l’enfouissement 

et l’incinération de matières résiduelles (REIMR), ou par un lieu d’enfouissement qui y est assujetti 

mais qui, selon ce règlement, ne fait pas l’objet d’une obligation de capter et d’éliminer ses biogaz; 

 Le site d’enfouissement est fermé et n’est pas assujetti au REIMR. Le certificat d’autorisation et la 

réglementation relative au site de CESA n’obligent pas le soutirage et la combustion du 

méthane à haute température. Donc, le scénario de référence consisterait à laisser ce gaz 

s’échapper dans l’atmosphère. Le fait de capter et brûler ce gaz sans en avoir l’obligation 

règlementaire constitue donc un gain net et rend admissibles par le fait même les crédits de 

carbone qui se dégagent de l’opération. Les détails de calcul par rapport au scénario de 

référence sont présentés dans ce rapport. 

b) Le début d’un projet coïncide avec la mise en place des équipements de captage, d’élimination 

ou de valorisation; 

 La date du début du soutirage est le 14 mai 2009. La destruction du biogaz en 2009 a eu lieu et 

a été vérifiée. La période de l’année 2010 constitue une continuation du projet en cours. Elle 

débute le 1er janvier 2010 et se termine le 31 décembre 2010 à 23 h 59.  

c) Respecter les lois et règlements en vigueur au Québec, notamment la Loi sur la qualité de 

l’environnement et ses règlements ainsi que toutes autres exigences du gouvernement du Québec 

ou municipales (telles les évaluations environnementales, certificats d’autorisation, permis de 

construction, etc.);  

 C’est le cas du présent projet. Toutes les autorisations sont respectées. 

d) Être réalisé au Québec, avoir débuté après la date d’autorisation du présent cadre normatif par le 

gouvernement et ne concerner qu’un seul lieu d’enfouissement;  

 C’est le cas du présent projet. 

e) Permettre une réduction des émissions de GES qui soit réelle, mesurable et vérifiable/vérifiée, telle 

que définie dans le programme; 

 L’ensemble des moyens de contrôle et mesures sont mis en place. La description en est faite à 

l’intérieur de ce rapport. 

f) Être réalisé au moyen d’équipements de combustion contrôlée, c’est-à-dire qui permettent la 

mesure réelle de l’efficacité de la combustion ou de la valorisation. Ce type d’équipement 

comprend notamment :  
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 les torchères permettant la destruction du méthane dans un environnement où la température 

de destruction ainsi que le temps de résidence sont contrôlés (torchère à flamme invisible);  

 La présente torchère comprend toutes les garanties du manufacturier à cet effet et la 

température est mesurée en temps réel pour s’assurer de cette destruction. 

g) Prévoir des mesures d’urgence en cas de défaillance des instruments de mesure des réductions des 

émissions de GES.  

 Le système comprend des équipements de mesure qui permettent de contre-vérifier les mesures 

de réduction.  

Le projet est conforme à la norme ISO 14064.  

5.5 RÉSUMÉ DES ANALYSES D’IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX 

Le projet de CESA ne fait que réduire les nuisances reliées aux émissions de GES du site d’enfouissement. 

Son impact sur l’environnement est donc positif.  

5.6 RÉSULTATS PERTINENTS OBTENUS LORS DES CONSULTATIONS AUPRÈS DES PARTIES INTÉRESSÉES ET 
MÉCANISMES DE COMMUNICATION CONTINUE 

Lors de la mise en place du projet, le propriétaire du site CESA a été consulté à plusieurs reprises. Après 

le démarrage, lorsque le brûlage du biogaz a débuté, les coûts totaux de construction, l’avancement 

du projet, les problèmes rencontrés, la quantité brûlée, les étapes à venir, etc. ont été communiquées 

au propriétaire.  

Le propriétaire du site a été mis au courant de toutes les étapes d’avancement du projet et continuera 

de l’être. Soulignons que le propriétaire participe même à l’exploitation de la centrale en intervenant 

localement lorsque requis  

Le conseil d’administration de BPR inc. est également tenu au courant des étapes du projet. 

De plus, le MDDEP a été informé lorsque les activités de destruction ont débuté. Les résultats de l’année 

2009 lui ont également été transmis.  

5.7 SÉLECTION, JUSTIFICATION ET ÉVALUATION DU SCÉNARIO DE RÉFÉRENCE 

Le scénario de référence est celui qui aurait prévalu en l’absence de projet. Sans la mise en place de 

ces équipements de captage et de destruction, les émissions de méthane auraient été celles prédites 

par la modélisation réalisée à l’aide du logiciel LandGem. Si les biogaz émis du site d’enfouissement ne 

sont pas extraits et brûlés, ils seront tout simplement rejetés dans l’atmosphère.  
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Ainsi, la génération a été évaluée avant la mise en place du projet. Ces calculs de base de génération 

de biogaz ont été effectués en utilisant le logiciel Landgem du « United States – Environmental 

Protection Agency » (US EPA). Un rapport a par la suite été émis pour fins de vérification selon la norme 

ISO-14064. Selon les connaissances généralement admises dans ce domaine, le projet en cours permet 

de récupérer environ 65 % à 75 % des biogaz produits par la biodégradation des déchets du site 

d’enfouissement avant même leur émission dans l’atmosphère.  

Le tableau 5.2 suivant permet de comparer le scénario de référence à la solution de destruction en 

cours. 

Tableau 5.2 Scénario de référence VS destruction du biogaz 

Obstacle Scénario de référence Destruction du biogaz 
   
Obstacle financier et 
économique  Aucun   Installation de réseau de captage et 

de destruction du biogaz 

Obstacle lié aux opérations 
technologiques, à 
l’entretien et à l’élimination 

 Aucun  

 Suivi du fonctionnement de  la 
torchère et son entretien;  

 Entretien et optimisation des puits de 
captage de biogaz 

Obstacle de la fiabilité et la 
limite des données 

 Impossible de quantifier autre 
que théoriquement la quantité 
de méthane émise 

 Données pourraient être 
théoriquement perdues à cause d’un 
manque de courant local et panne 
du UPS installé 

 Mauvaise lecture de l’analyseur de 
gaz malgré sa calibration régulière  

Obstacle des conditions 
actuelles et futures et de la 
prolifération 

 Aucun  
 Aucun, la torchère est 

surdimensionnée afin de tenir compte 
d’une augmentation du biogaz 

Obstacle législatif  Aucun  
 Le site est fermé, mais doit répondre 

aux exigences du Programme Biogaz  
 Certificat d’autorisation du MDDEP 

Obstacle socioculturel  Aucun (le site est fermé)  Aucun (le site est fermé) 

Obstacle environnemental  Émission de GES dans 
l’atmosphère  Résiduel non récupéré 

Obstacle géographique  Aucun  Aucun 

Obstacle  propre au lieu  Aucun  Aucun 

Obstacle temporel  Aucun  Aucun 
Obstacle de la pratique 
courante  Aucun  Aucun 

5.8 INVENTAIRE DES SOURCES, PUITS ET RÉSERVOIRS POUR LE PROJET ET LE SCÉNARIO DE RÉFÉRENCE 

Pour le scénario de référence présenté à la section 2.4, le tableau 5.3 suivant résume les sources, puits 

et réservoirs (SPR) selon les définitions des articles 2.2 à 2.4 de la norme ISO 14064-2:2006. 
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Tableau 5.3 SPR du scénario de référence 

Source  Site d’enfouissement 

Puits  Aucun 

Réservoir  Aucun 

 

Pour le projet en cours, le tableau 5.4 suivant résume les SPR selon les définitions des articles 2.2 à 2.4 de 

la norme ISO 14064-2:2006. 

Tableau 5.4 SPR du projet 

Source  Site d’enfouissement 

Puits  Système de captage et de 
destruction du biogaz  

Réservoir  Aucun 

 

La vitesse du suppresseur et la présence de vannes permet de contrôler la quantité soutirée de biogaz 

du site d’enfouissement (source). Le contrat avec le MDDEP limite la durée de captage et de 

destruction jusqu’au 31 décembre 2013.  

L’optimisation des puits de captage permet de contrôler la quantité de méthane à soutirer. Il est vrai 

que la production du méthane dépend des activités des micro-organismes présents dans le site, mais 

l’optimisation des puits permet d’équilibrer la succion par rapport à la production du méthane.  

5.9 ENREGISTREMENT DES DONNÉES 

Les réductions de GES ont débuté avec la première journée de brûlage (14 mai 2009). La fin du contrat 

avec le MDDEP est prévue pour le 31 décembre 2013. 

La méthode qui consiste à enregistrer les réductions de GES est basée sur le totalisateur en place qui 

enregistre en temps réel et continu le volume de biogaz qui est détruit à la torchère. Ce volume, ainsi 

que la concentration de méthane, laquelle est aussi mesurée en continu, permet d’arriver à la quantité 

totale de méthane détruit.  En tenant compte de la masse volumique du méthane et du facteur de 21 

(potentiel de réchauffement climatique), nous calculons  la quantité de tonnes de CO2e captées et 

détruites par le système.  

Les données de volume et débit sont toutes exprimées en Nm3 et Nm3/heure respectivement.  La 

transformation des données de m3 en Nm3 se fait automatiquement par le système de contrôle en 
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fonction des conditions qui prévalent. Ainsi, la base de données et la programmation qui les intègre 

calculent un volume de méthane en temps réel.  

Nous contre-vérifions ensuite nos données avec les moyennes journalières de débit et volume car il n'y a 

pas de grande variation quotidienne. Nous en tirons un débit journalier moyen et une concentration 

moyenne qui nous permettent de contre-vérifier quotidiennement les données de captage et 

destruction. 

Voici, sous forme de tableau, un exemple de calcul de ces données pour un mois donné.  

Tableau 5.5 Exemple de données mensuelles 

Jour 
Moyenne de 

concentration 
de CH4 (%) 

Moyenne de débit 
de biogaz soutiré 

 (Nm3/h) 

Volume 
journalier de CH4 

soutiré (Nm3) 

Tonne 
d'équivalent 
 CO2 (tonne) 

     
 

1 49,81 283,74 3 391,94 50.99 

2 48,42 401,46 4 665,29 70,13 

3 48,43 320,14 3 721,05 55.94 

4 50,20 409,00 4 927,63 74,07 

… … … … … 

30 49,58 428,49 5 098,69 76,64 

Total  11 485,51  2 254,11 
 

La première colonne donne le jour du mois. La deuxième donne la concentration moyenne de CH4 

enregistrée pour le jour indiqué lorsque la torchère était en fonction. La troisième colonne montre le 

débit normalisé moyen du biogaz enregistré, tenant compte du pourcentage de fonctionnement de la 

torchère pour cette journée.  

La quatrième colonne calcule la quantité de CH4 brûlé selon la concentration moyenne et le débit 

moyen mesurés. Donc, pour le jour 1, 3 391,94 m3 de méthane ont été brûlés (283,74 x 49,81 % x 24).  

La tonne de CH4 soutiré pour jour est le résultat de l’équation suivante : Volume journalier de CH4 X 

masse volumique du méthane).  La tonne d’équivalent CO2e est calculée à la dernière colonne. Pour 

le jour 1, 50,99 tonnes d’équivalent CO2e ont été réduites : [(3 391,94 m3 CH4) X (masse volumique du 

méthane)]  x (21 tonnes e CO2/tonne CH4).   

La masse volumique du méthane sous des conditions normalisées est de 0,716 kg/m3. Ceci peut être 

prouvé par la formule des gaz parfaits : PV = mRT 
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Où : 

P : pression du gaz (kPa) 

V : volume du gaz (m3) 

m : masse du gaz (kg) 

R : constante du gaz (pour le méthane : 0,51835 kJ/kg.K) 

T : température du gaz (K)  

De plus, nous savons que la masse volumique ρ équivaut à la masse par le volume, donc l’équation 

précédente peut être formulée comme suit : 

ρ = P / RT 

Sous des conditions normales, la masse volumique est donc de 0,716 kg/m3 [101,325 / (0,51835*273,15)]. 

En plus, nous prenons des données ponctuelles lors de nos visites sur place pour nous assurer de 

l’intégrité et l’exactitude des données entre celles locales et celles transmises à distance. Ainsi, la 

qualité de la communication et du transfert de données est constamment vérifiée.  

Enfin, nous nous assurons que la température de combustion est toujours au-dessus de 760 ºC. Elle est en 

général entre 950ºC et 1050 ºC. Il est à noter qu’au-delà des 760 ºC, il est assumé que les COV sont 

détruits et la capacité de destruction de la torchère est presque de 100 %. 

5.10  SURVEILLANCE DU SYSTÈME DE GESTION DES DONNÉES ET DES RENSEIGNEMENTS ET MÉCANISMES DE 
CONTRÔLE DES DONNÉES 

Toutes les données envoyées au Memograph (voir section 4.0, photo no. 6) sont enregistrées 

localement.  De plus, une interface utilisateur, connectée directement à l’automate en charge de la 

gestion de la torchère, comptabilise localement le volume depuis le début du projet.   

Toutes les données enregistrées sont par la suite transférées en temps réel, via Internet, à un poste de 

surveillance installé dans les locaux de BPR à Boucherville (ordinateur BPR). Ceci permet de suivre 

l’évolution du fonctionnement de la torchère en tout temps et en cas de besoin, une intervention peut 

être faite plus rapidement.   

Advenant une panne de la connexion internet, la base de données n’est pas automatiquement mise à 

jour pour couvrir le temps de la panne, mais étant donné que les pannes de connexion internet sont de 

courte durée, cela influence que de façon très marginale les données. Aussi, le système considère que 
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l’état de la torchère avant la panne reste inchangé durant cette période, ce qui est une hypothèse 

raisonnable.  

De toute façon, une validation du totalisateur pour le volume local est faite régulièrement. Il est possible 

de noter quelque écart que ce soit entre nos données et le totalisateur local qui fait foi des mesures 

réelles. L’intégrité des données est donc validée de cette façon. Enfin, advenant le cas d’une longue 

panne de communication, il est toujours possible de récupérer localement les données sur le 

Memograph et de les inclure dans la base de données.  

Pour assurer l’intégrité des données enregistrées sur l’ordinateur BPR, ce dernier a été sélectionné avec 

un double disque dur miroir d’une capacité de 150 giga-octets. De plus, il est muni d’un UPS lui assurant 

un fonctionnement en cas de panne de courant, ainsi que d’une protection contre les surintensités et 

les perturbations de réseaux électriques. Côté logiciel, une base de données SQL Server permet 

d’enregistrer les valeurs de procédés aux deux (2) minutes. Une copie de restauration de la base de 

données est créée et archivée mensuellement sur les serveurs de BPR. 

Aux fins de vérification de la fiabilité des valeurs de l’ordinateur BPR, le volume totalisé depuis le début 

du projet est consulté sur le site de la torchère dans le module E-200. Ce totalisateur permet de donner 

en tout temps, sur place, la quantité totale de biogaz brûlés.  

Un plan de maintenance (présenté dans le rapport de 2009) a été élaboré selon les spécifications du 

fabricant permettant de garder le fonctionnement du système de la torchère à son meilleur. Les 

appareils sont donc entretenus et calibrés au besoin selon la période suggérée par le fabricant.  De 

plus, une fois par mois, les puits de captage des biogaz sont échantillonnés afin d’optimiser la quantité 

de CH4 à brûler.  

Afin de vérifier l’intégrité des calculs effectués automatiquement, certaines journées sont choisies au 

hasard et recalculées manuellement par un ingénieur. Une deuxième personne vérifie les calculs de ce 

dernier. Il s’agit d’un processus d’audit interne.  

La température de combustion est mesurée et surveillée en continu afin de s’assurer que la 

température de combustion soit celle requise pour la destruction des composés organiques volatils  

(COV), soit plus élevée que 760 °C et ce, tel que suggéré par le REIMR.  

Quant au plan de surveillance, il se résume comme suit :  
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Tableau 5.6 Plan de surveillance 

 
SPR Extraction et combustion des biogaz 

Paramètre des données Volume biogaz brûlé Concentration de 
méthane 

Température de 
combustion 

Modélisation de l’estimation, 
méthodes de mesure ou de 
calcul 

Surveillé  Surveillée  Surveillée  

Consignation des données forme électronique forme électronique forme électronique 
Unité de donnée Nm3 % °C 

Sources/Origine 
Mesure directe avec 
équipement sur place 
(débit normalisé) 

Mesure directe avec 
équipement sur place  

Mesure directe avec 
équipement sur place 

Fréquence de la surveillance 
et mesure Continue  Continue  Continue  

Description et justification de 
la méthode de surveillance 

La méthode de mesure 
de ce paramètre est la 
plus précise, en prenant 
pour fait que l’appareil 
de mesure est 
approprié. 

La méthode de mesure 
de ce paramètre est la 
plus précise, en prenant 
pour fait que l’appareil 
est approprié et que la 
calibration est effectuée 
tel que prescrit par le 
fabricant. Nous faisons 
aussi fréquemment des 
vérifications avec un 
appareil portable. 

La méthode de mesure 
de ce paramètre est la 
plus précise, en prenant 
pour fait que l’entretien 
de l’appareil de mesure 
est approprié. 

Incertitude 

Le totalisateur de débit 
permet de confirmer les 
données et de réduire 
les incertitudes. Il 
demeure uniquement 
l’incertitude intrinsèque 
à l’instrument. 

La calibration permet 
d’éliminer presque en 
totalité les incertitudes.  

La précision de lecture 
du thermomètre permet 
d’être en dedans d’une 
marge confortable par 
rapport à l’exigence 

Détails sur toute déviation de 
la méthodologie, y compris la 
justification et le fondement 

Sans objet  Sans objet Sans objet 

 

Il est important de souligner que nous nous sommes munis d’un GEM-2000 qui permet de contre-vérifier 

lors de chacune des visites sur place les données de l’analyseur de gaz. Ceci a également pour but de 

diminuer les incertitudes liées aux équipements de mesure en place.  

L’usage du GEM-2000 et la calibration de l’analyseur permettent de minimiser les incertitudes reliées aux 

données lues par cet analyseur. Pour ce qui est de la température de combustion, elle est bien au-delà 

des 760 °C (autour de 1000), ce qui assure une destruction bien au-delà des exigences pour cette 

donnée.  

De plus, une fois par mois, les puits de captage des biogaz sont échantillonnés afin d’optimiser la 

quantité de CH4 à brûler. L’ouverture des vannes à chaque puits de captage est manuellement 

modulée selon les besoins.  
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Pour toutes ces raisons, il est considéré que les incertitudes sont minimes, voir même négligeables.  

6 SYNTHÈSE ET FIABILITÉ DE LA RÉDUCTION POUR L’ANNÉE 2010 

En 2010, un volume total de biogaz de 4 806 254 m3 inscrit sur le totalisateur recueilli le 31 décembre 

2010 à 23h59m59s. Une caméra a en fait été installée sur le site de CESA qui a pu capter le volume total 

de biogaz détruits à la fin de l’année 2010. À ce total, il faut soustraire la donnée déclarée en fin 

d’année 2009, soit de 1 926 669 m3. Ce qui donne un total de 2 879 585 m3 pour l’année 2010. Ce total 

permet de confirmer et de vérifier les données mensuelles moyennes comptabilisées. En effet, nous 

établissons mensuellement des calculs à partir des données recueillies sur le méthane et le débit, et 

nous arrivons à une marge d’erreur entre ces calculs et le totalisateur de moins de 1 %. Cette différence 

s’explique avec le jeu des moyennes fait sur les courts laps de temps.  

La photo du total est présentée à l’annexe A.  

Voyons maintenant en synthèse les données pour 2010 du captage et destruction du méthane par 

rapport au scénario de référence et la donnée finale pour 2010.  

Tableau 6.1 Estimation du niveau de références et calcul des réductions des émissions de GES 

Émissions du niveau de référence Émissions du projet 

Méthane 

généré 

Méthane 

émis à 

l’atmosphère 

Émissions 

GES à 

l’atmosphère 

Méthane 

généré 

Méthane 

capté et 

détruit (1) (2) 

Méthane 

émis à 

l’atmosphère 

Émissions 

GES à 

l’atmosphère 

Réductions 

des émissions 

de GES 
Année 

(Nm3 

CH4/an) 

(Nm3 

CH4/an) 

(tonnes 

CO2e/an) 

(Nm3 

CH4/an) 

(Nm3 

CH4/an) 

(Nm3 

CH4/an) 

(tonnes 

CO2e/an) 

(tonnes 

CO2e/an) 

2010 2 062 310 2 062 310 31 009 2 062 310 1 392 059 670 251 10 078 20 931 
 

(1): Efficacité de captage d’au plus de 75 %  

(2): Disponibilité des équipements de moins de 90 % 

7 DÉCLARATION ET VÉRIFICATION DES DÉTAILS 

Le présent rapport est réalisé en suivant les étapes requises et les exigences de la norme ISO 14064-2 et 

du Registre des GES ÉcoProjetsMD.  Plus spécifiquement, il est élaboré en suivant le gabarit fourni par 

l'Association canadienne de normalisation.  

La firme externe « Consultant Enviroconseil » a été retenue afin de mener à bien la vérification du projet 

selon la méthodologie de la norme ISO 14064-3. Cette firme fait partie de la liste des firmes accréditées 

par le MDDEP pour un tel exercice.  
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8 CONCLUSION 

Le projet de réduction des émissions à effet de serre consiste à extraire et à détruire le méthane présent 

dans le biogaz du site d’enfouissement appartenant au Centre d’enfouissement sanitaire de Saint-

Athanase (CESA). Le projet s’inscrit dans le cadre du Programme Biogaz du MDDEP.  Les travaux 

d’installation des systèmes de destruction des GES se sont effectués en 2009. L’exploitation du système a 

débuté suite à l’installation. Le présent rapport se veut une continuation des déclarations de réductions 

de GES, soit celles de l’année 2010.   

Avant la mise en place du projet, les biogaz étaient tout simplement rejetés à l’atmosphère.  La mise en 

place du projet a permis de réduire les GES de 20 931 tonnes équivalent CO2 pour l’année 2010 entre le 

1er janvier et le 31 décembre 2010 inclusivement. 

Depuis la mise en place du présent projet,  34 804 tonnes équivalent CO2 ont été détruites, soit : 13 873 

tonnes pour l’année 2009 et 20 931 tonnes pour l’année 2010. 
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